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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
Par acte SSP du 11/08/2025, il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques suivantes :
 
Dénomination : 
 
MAYOTTE FORMATION APPRENTISSAGE
 
Sigle : MFA
 
Objet social : LA FORMATION,TOUS SERVICES DIVERS,LA FORMATION EN APPRENTISSAGE
 
Siège social : 5 AVENUE GEORGES NAOUDA HAUT VALLON RES MANEK 1ER ETAGE 97600 Mamoudzou.
 
Capital : 5000 €
 
Durée : 99 ans
 
Président : REUNION AIR ASSISTANCE, SA au capital de 457347,05 €, ayant son siège social AEROGARE PASSAGERS ST DENIS GILLOT 97438 Sainte-Marie, 381 696 293 RCS de Saint-Denis
 
Directeurs Généraux : M. MOUTOUSSAMY JEAN FRANCOIS, demeurant 1 RUE DUGAIN 97441 Sainte-Suzanne
 
Admission aux assemblées et droits de votes : Tout actionnaire peut participer aux assemblées quel que soit le nombre
 
de ses actions, chaque action donnant droit à une voix.
 
Clause d'agrément : Cession libre entre associés, ainsi qu'à leurs conjoints, ascendants ou descendants.
 
Cession soumise à agrément dans les autres cas.
 
Immatriculation au RCS de Mamoudzou


